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être marraine de la Fondation 
Saint-Luc, afin de promouvoir 
la recherche clinique, est un 
véritable engagement humani-
taire. Pourquoi avoir accepté 
ce rôle?
Souvent, les personnes proches 
de la Fondation ont un vécu qui 
les a sensibilisées à la médecine. 
Elles – ou leurs proches – ont 
bénéficié du secours des équipes 
médicales de Saint-Luc. C’est mon 
cas. Mon expérience m’a fait com-
prendre l’utilité de la recherche 
clinique. Mon implication dans 
la Fondation Saint-Luc est une 
manière de renvoyer l’ascenseur 
aux médecins et aux chercheurs, 
à hauteur de mes moyens. Au lieu 
de promouvoir un shampooing 
ou un produit commercial, j’ai 
préféré associer mon nom à une 
cause noble, à laquelle je crois et 
qui sert la collectivité.

Quel message peut faire passer une 
vedette de la télé?
Ne dit-on pas que les petits ruisseaux font 
les grandes rivières? Je crois très fort à ce 
principe. Surtout au niveau de la recherche 
médicale, parent pauvre des subventions 
publiques. Puisque nos autorités ne prennent 
pas suffisamment leurs responsabilités dans 
ce domaine, je crois que c’est à nous, les 
citoyens, de pallier ce manque en apportant 
notre contribution, fût-elle modeste.

Comment vivez-vous votre «marrainage»?
En entrant dans ce monde d’habitude assez 
fermé, j’ai fait de belles rencontres. J’essaie 
d’ouvrir la porte au grand public et de lui faire 
découvrir la richesse de ces gens excep-
tionnels que sont les chercheurs. Je trouve 
dommage, par exemple, que lorsque les 
médias annoncent une découverte médicale, 
ils passent sous silence les longues années 
de travail et l’investissement de l’équipe de 
chercheurs. Or, ce sont eux qui l’ont rendue 
possible.   //

Corinne 
Boulangier, 
marraine 
de la recherche
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La Fondation Saint-Luc 
promeut la recherche 
clinique et scientifique,  
la formation des  
spécialistes médicaux 
et paramédicaux de 
Saint-Luc, ainsi que les 
investissements dans 
les technologies du 
futur. Envie d’apporter 
votre contribution? 
Faites un don  
sur le compte  
n°191-0367771-10 
(IBAN: BE41 1910 3677 
7110), au nom de la 
Fondation Saint-Luc. 
Les dons de 40 € et 
plus sont déductibles 
fiscalement.   

Corinne Boulangier, 
animatrice sur La 

Première et La Une 
(RTBF), soutient la 

Fondation Saint-Luc. 
 Mieux, en tant que 
marraine bénévole, 

elle la représente 
auprès du grand 

public. Rencontre.
Géraldine Fontaine
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